
Date d’affichage : 28/03/2023 

 

COMMISSION JEUNES FER 
RECTIFICATIF AU PV DU 23/03/2023 

 
 
 
Présents : Mme C. LOISEL, Mrs C. FOURNIER, P. LAVIGNON, P. LEMAITRE, JC. DAGBERT, S. 
CARDON, C. DHIEUX, A. SERGENT 
Absent : L. CARPENTIER 
 
 
Les personnes membres de la Commission ayant une appartenance à un club cité dans ce PV 
n’ont pris part ni aux délibérations, ni aux décisions. 
 

Et il faut lire :  

Challenge Côte d’Opale U13 du 07/01/2023 

Equipes éliminées pour ne pas avoir effectué les jonglages : 

U13 

LE PORTEL STADE A à la place de OUTREAU AS 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District à 
direction@cotedopale.fff.fr dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification 
officielle de la décision contestée (voir procédure article 152 des règlements généraux du 
District).  
 
 
Le Président : Mr Claude Fournier 
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